La protection de l'enfance en projet de loi :
une chance historique à ne pas laisser polluer
L'enfance est aujourd'hui au cœur du débat public. Sensibilité à l'enfance en danger, les "affaires " qui ont régulièrement défrayé la chronique ont mis en évidence les lacunes de notre dispositif de protection de l'enfance. Une multitude de rapports trace les termes des réponses possibles et pour certaines indispensables. Sensibilité aussi à la sécurité, les enfants étant présentés comme source de tous les dangers, Les pouvoirs publics ont entendu la nécessité de quitter le terrain des réponses à la délinquance des jeunes (lois Perben I et II) pour se situer sur celui de la prévention. Le rapport de l'INSERM sur les troubles de la petite enfance vient alimenter opportunément le débat. 

Sur fond de pré-campagne électorale, le risque est donc majeur qu'une nouvelle fois le débat sur la délinquance vienne polluer celui sur la protection de l'enfance. Qui peut contester que, sans déterminisme implacable, les enfants délinquants sont souvent issus des enfants en difficulté. Tout le monde est d'accord pour dire qu'un enfant désiré, accueilli et protégé par des parents et des grands-parents, voire des frères et des sœurs aimants, dans un cadre matériel de qualité, etc. a plus de chances qu'un autre de respecter un ordre social dont il voit l'intérêt. Qui peut donc nier que ce qui est bon pour la protection de l'enfance soit au final bon pour la prévention de la délinquance juvénile.

Pour autant, protection de l'enfance et prévention de la délinquance juvénile relèvent de deux politiques différentes. 
Parlons concret ! La Prévention Spécialisée - une des fonctions développée par l'Aide Sociale l'Enfance -  a pour souci de venir en aide aux enfants, sinon aux familles les plus fragiles, pour que ces enfants ne deviennent pas délinquants. Les 400 Clubs et Equipes de Prévention y développent, sans mandat individuel, des animations de quartiers, fêtes et autres activités collectives, ateliers en tous genres, de la lecture au théâtre, pour les jeunes comme pour leurs parents. Si le fait que 2, 10, 50 enfants ne s'inscrivent pas dans une trajectoire de délinquance contribue à faire baisser la tension dans un quartier et, tout simplement, participe à plus de sécurité pour tous, tant mieux! Mais il s'agit d'un plus; pas d'un objectif premier. 
Si on entretient les confusions sur les rôles des unes et des autres, la République risque de se fourvoyer. Ainsi, demander aux travailleurs sociaux de la Prévention Spécialisée de transmettre aux maires les informations recueillies sur les enfants et les parents, revient aux tenants de l'ordre à se tirer une balle dans le pied. Dans les trois mois, la rivière sera asséchée. Les rares travailleurs sociaux encore au contact des familles les plus en difficultés seront discrédités! L'enjeu est au contraire de restaurer le travail social aux yeux des personnes en souffrance! Les parlementaires qui se pencheront sur la prévention de la délinquance ne doivent donc pas lever le secret professionnel des éducateurs de rue. 
Il faut admettre que les deux sujets sont très proches, voire se touchent, mais sont différents. Les pouvoirs publics ont aujourd'hui une chance historique de faire une loi sur la protection de l'enfance, la première dans l'histoire de ce pays si comme cela a été le cas jusqu'ici le ministre délégué à la Famille tient fermement la barre face à son collègue de l'Intérieur! 
En 1958, quand le général de Gaulle a fait du juge des enfants le juge de l'enfance en danger ce n'était pas les enfants qui étaient visés, mais le souci déjà de prévenir la délinquance. On ne devait pas attendre qu'un enfant commette un délit pour venir à son aide. Aujourd'hui, on peut afficher de protéger les enfants parce qu'ils sont en soi respectables. Le bénéfice second sera une meilleure cohésion sociale car des enfants qui vivent la loi comme protectrice respectent mieux cette même loi !
Mais pour tenir cette posture encore faut-il adopter une démarche en trois temps.
D'abord, affirmer fortement que la protection de l'enfance n'est qu'un sous-ensemble d'une politique de la famille et d'une politique de l'enfance. Il est temps d'inscrire la dimension familiale de la vie dans les grands objectifs d'une politique nationale.  Il est temps aussi d'afficher qu'un pays développé se doit d'accueillir pleinement ses enfants à travers une politique de l'enfance. Ensuite seulement on pourra légitimer un dispositif de protection.
Ce discours s'impose aujourd'hui aux yeux de tous. Mais la difficulté tient dans l'obligation d'identifier alors ce qu'est une politique du bien-être de l'enfant et les déclinaisons en termes politiques qui en découlent. 
Les éléments sont pourtant connus. Citons déjà la nécessité de parents également responsables en droit et en devoir - or aujourd'hui les parents sont maîtres d'établir la filiation avec leur enfant et donc d'y échapper -;  des conditions de logements et de revenus décents - deux millions d'enfants pauvres en France et ne parlons pas des mal-logés ; une politique d'accès à l'éducation (au plan national 15 000 enfants handicapés ne sont pas scolarisés) ; une politique d'accès aux soins notamment psychiatriques : la psychiatrie infantile et la santé scolaire sont deux maillons faibles de la protection de l'enfance. 
Des engagements doivent être pris au Parlement devant l'opinion et l'évaluation doit être régulièrement faite de ces programmes porteurs du bien-être des enfants de France auxquels doivent être liés les budgets nécessaires dans le cadre d'une programmation.
Deuxième temps de la démarche : identifier publiquement les responsabilités sur l'enfance, mais aussi  les articuler entre elles.
La protection de l'enfance est aujourd'hui, plus que  jamais une co-responsabilité, mais cela ne veut pas dire que tous ces responsables soient sur le même plan.
La responsabilité parentale est première, la responsabilité publique est seconde.

Le rôle de la puissance publique est d'identifier dans la loi qui est responsable de l'enfant et en quoi,  des parents aux beaux-parents en passant par les grands-parents (la loi du 4 avril 2002 a négligé le rôle des beaux-parents).  L'enfant doit être reconnu dans son droit de se protéger lui-même en consacrant enfin le droit à être entendu en justice (Proposition Pécresse). Si l'enfant est accueilli en institution ou suivi par des travailleurs sociaux, voire par un juge des enfants, les parents ne sont généralement pas déchus : on doit prendre en compte leurs obligations et les mettre en situation de les exercer (Rapport Roméo, 2000). S'ils y échappent se pose la question de la rupture du lien juridique pour garantir l'accueil de l'enfant dans une autre structure familiale. L'enfant a le droit à une famille, d'abord la sienne, à défaut une autre par l'adoption (l'adoption est un droit de l'enfant, pas des adultes) ! Ce crédo issu de notre histoire et conforme aux engagements internationaux de la France n'a pas à être remis en cause, mais décliné pour tous les enfants. Il n'est pas familialiste; il prend en compte le droit des enfants.  
Il faut là tenir compte de ce que nombre de familles en situation fragile sont issues de l'immigration et n'ont pas le même rapport à l'éducation ou à l'autorité. Plus que de les fustiger, et sans céder sur ce qui fait éducation dans ce pays - autorité n'est pas égal à violence ! - il faut les accompagner dans l'exercice de leurs responsabilités. Plus largement, nombre de parents sont en souffrance. Incapables de résoudre leurs problèmes ils n'arrivent pas malgré souvent de la bonne volonté à régler ceux de leurs enfants. Il faut ici, non pas des cours ou des stages de 8 jours, mais un accompagnement social, public ou privé, professionnalisé ou associatif inscrit dans le temps, et pour cela il convient de leur donner confiance dans l'action sociale. La possibilité donnée au président du Conseil Général de soutien à l'exercice de la parentalité.
Au sein de la sphère publique enfin il faut clarifier les compétences. Ce n'est pas l'Etat contre les collectivités locales: l'un et l'autre sont complémentaires. 
L'Etat pilote au plan national la politique de la famille et de l'enfance, mais il s'articule sur les grandes orientations avec les collectivités locales et le réseau associatif. Identifions des objectifs (par ex.: une plus grande présence sociale à l'école) et décidons qui fait quoi (renforcement de la santé scolaire ou extension de la PMI?).
Sur le terrain, le président du conseil général pilote sur l'ensemble du champ de l'enfance en danger, mais il doit intégrer les administrations d'Etat (police, justice, éducation nationale, santé scolaire, service social scolaire, psychiatrie infantile notamment). 

La question est alors celle des instruments pour faire lien entre les uns et les autres. Aujourd'hui - problème d'un pays riche et ancien - les intervenants sont très nombreux et pas assez articulés entre eux au point où le dispositif style mille-feuilles déjà incompréhensible pour les familles l'est parfois aux yeux des professionnels eux-mêmes. Schéma départemental conjoint de protection de l'enfance, protocoles locaux de recueil des signalements, formations conjointes, etc. les instruments à promouvoir ne manquent pas. Au sein des tribunaux,  une articulation interne s'impose (Rapport 2005 du Défenseur des Enfants).  Mais il faut aussi un effort en direction de la population sur la manière de mobiliser ce dispositif et déjà de mieux le repérer. 
L'une des difficultés tient à ce que l'Etat est juge et partie : il doit garantir la protection de l'enfance sur l'ensemble du territoire, mais il a aussi des responsabilités propres. Que se passe-t-il pour sa crédibilité s'il ne tient pas son rôle ? Le recours aux juridictions administratives est-elle la bonne réponse ?
Troisième élément majeur de la démarche : réconcilier l'opinion  avec le travail social quand aujourd'hui on ne le voit qu'à travers "les affaires" et son incapacité à répondre aux problèmes de revenus et de logement..
Les travailleurs sociaux sont les nouveaux "hussards de République" en charge, aux bords de la fracture sociale, d'éviter des explosions ou d'en réduire les effets. On sait le rôle qu'ils ont joué à l'automne dernier. Il faut que des débats aient régulièrement lieu devant l'opinion pour lui faire part de la réalité du travail social mené en son nom et des résultats obtenus. Pour cela il faut des évaluations et des travaux scientifiques fiables nationaux et locaux pour alimenter le débat politique national et local qui s'impose. Que dire quand des feuilletons télévisés représentant encore l'Aide sociale à l'enfance sous l'image de la "DDASS" de jadis rapteuse d'enfants et enfermée avec eux dans ses foyers-châteaux aux hauts-murs ? Comment s'étonner que même des hommes et femmes politiques aient une représentation déformée de l'action sociale? Comment faire du politique dans ces conditions ?
Alors oui, M. Bas, vous avez une opportunité encore pour la première fois dans l'histoire de France de faire une loi sur la protection de l'enfance. Le débat national ne fait que commencer. Il va se poursuivre au Parlement, mais il devra se prolonger après. 

Les mesures techniques sont sur table. Personne - ou si peu prône - ici la mise à bas de notre dispositif. L'option à suivre n'est donc pas révolutionnaire (Rapport de l'ONED). La protection sociale doit être la règle, l'intervention de la justice réservée aux conflits et à  garantir le droit de chacun (Rapport de Broissia), mais prenons garde à ce que les magistrats ne soient pas juges de la politique suivie par les présidents des conseils généraux. Le tribunal pour enfants doit continuer à avoir en charge les enfants en danger et pas seulement les enfants délinquants (contrairement à la proposition de loi Martinez). Si on s'inquiète d'un trop grand recours à la justice, ce n'est qu'en augmentant l'offre de service social aux familles qu'on le combattra, mais pas par des réponses textuelles artificielles.   
C'est à la marge qu'il faut apporter des améliorations pourtant nécessaires (conf. notamment le rapport de la Mission parlementaire Bloche-Pécresse). On les connaît. Mais les adopter sans leur donner un cadre général et du sens, ou donner le sentiment qu'on ne vise que l'intérêt de la société et pas l'intérêt des enfants en cause, serait passer à côté d'une chance historique. Tout simplement, on démoraliserait les acteurs de ce dispositif, parents, professionnels et responsables institutionnels 

Ne la laissez pas passer. Il faut affirmer haut et fort que la protection de l'enfance est en soi un objectif légitime. 
A terme chacun y gagnera!  
Bobigny, le 6 mars 2006, 
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